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M & F

SANTIERSANTIER Sarl

AMBULANCES
VSL - TAXI
3, Av. de la Gare
37160 DESCARTES

POMPES FUNÈBRES
MARBRERIE - CAVEAUX
ARTICLES FUNÉRAIRES

✆ ✆ 02 47 59 80 4002 47 59 80 40
N° AGR. 3762

Tél. 02 47 59 70 8402 47 59 70 84
Habilitation n° 21-37-0034

Pharmacie

LE TROADECLE TROADEC
15 rue Nationale
37160 La Celle Saint Avant

Location et vente de matériel médical
et livraison à domicile
Orthopédie (possibilité de sur-mesure)
Produits pour incontinence, etc…

02 47 65 03 98

DU NOUVEAU À DESCARTES !
 

Nous sommes très heureux de vous accueillir 
dans un nouvel espace entièrement dédié à votre 
bien-être auditif. Le groupe FRANÇOIS Audio-
prothésistes, présent en Touraine depuis plus de 
20 ans s’est associé à Robin NELET, audiopro-
thésiste diplômé d’Etat, pour vous proposer des 
solutions adaptées à votre audition, à la place de 
l’ancien opticien Collectif des lunetiers.
 

Robin NELET ainsi que Pauline, assistante audio-
prothésiste, mettront tout leur savoir-faire en 
œuvre pour vous proposer tout type d’appareil  
auditif en fonction de la perte d’audition, de la forme 
de l’oreille et de votre environnement acoustique.
 
Des appareils 100% santé (intégralement pris en charge par la 
Sécurité sociale et la complémentaire) aux dernières innovations 
technologiques, vous trouverez tout ce qu’il faut chez Krys  
Audition, nous vous offrons même un mois d’essai gratuit !
Nous nous occuperons également du suivi de vos appareils  
auditifs si vous êtes déjà équipé !
 
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h.
 

Krys Audition
5 rue du Commerce
37160 DESCARTES

02 21 00 01 12
descartesaudition@groupe-francois.fr

securitest.fr

12 Avenue Jean Monnet
37160 DESCARTES

02 47 59 70 17



Xavier Communier
07 62 89 27 90

3, allée de Breteigne
37160 La Celle Saint-Avant

actifuites@orange.fr
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CALENDRIER DES FÊTES
FÉVRIER
Vendredi 2
Assemblée Générale Union Nationale des combattants – 
Anciens d’Afrique du Nord (UNC-AFN)
Samedi 10
Soirée Alsacienne  – La Celle / Pouzay Foot Club
Samedi 17
Soirée Cabaret – Multi Gym Celloise (MGC)
Mercredi 28
Loto Sonagnon-Benin

MARS
Dimanche 3
Loto Team Rallye (LTA)
Dimanche 10
Loto de La Celle / Pouzay Foot Club
Dimanche 17
Loto APE
Samedi 23
Soirée Italienne AFC

AVRIL
Samedi 6
Soirée Moto Club
Samedi 13
Dîner dansant - Les copains de la commune Libre du Grignon
Dimanche 21
Loto MGC
Jeudi 25
Repas Spectacle Club Inter-Générations

MAI 
Mercredi 8
Commémoration Armistice UNC-AFN 
Samedi 25
Soirée Dansante LTA

Juin
Samedi 8
Spectacle MGC
Dimanche 9
Élections Européennes
Vendredi 14
 Festival – « P’TITS BOUTS D’MÔMES »  à la bibliothèque
Samedi 22
• Fête de l’école APE
• «Ramène Ton Pic Nic» - AFC
Vendredi 28
Vendredi Cellois 

JUILLET
Samedi 6
Méchoui foot ESJC
Samedi 20
Fête de l’été AFC

AOÛT
Vendredi 2
Vendredi Cellois 
Jeudi 15
Loto SONAGNON-BENIN
Vendredi 30
Vendredi Cellois 

SEPTEMBRE
Samedi 7
 Brocante du Grignon Les copains de la commune Libre du Grignon
Dimanche 8
• Loto LTA
• Randonnée AFC

OCTOBRE
Samedi 12
Couscous Moto Club Cellois
Vendredi 18
Spectacle MGC
Samedi 26
Repas UNC-AFN

NOVEMBRE
Lundi 11
Cérémonie commémoration 1ère guerre mondiale et repas des aînés
Dimanche 17
Loto MGC
Dimanche 24
Bourse aux jouets APE

DÉCEMBRE
Samedi 7
Sainte Barbe Amicale des Pompiers
Samedi 14
Marché de Noël AFC
Mercredi 18
Bûche de Noël Club Inter-Générations
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Le Mot du Maire

Chers Celloise et Cellois,

Comme tous les Français nous sommes confrontés à une crise économique et énergétique 
qui fragilise la vie quotidienne. Dans beaucoup de foyers l’inflation complique les fins de mois. 
La mairie est elle aussi confrontée à l’explosion des tarifs de l’énergie, des carburants et des 
matières premières. Nous ne pouvons qu’espérer que cette année soit synonyme de santé, 
bonheur et réussite.

L’animation d’une commune est insufflée par tous les acteurs qui la composent. Et en cela je 
veux indiquer l’importance du milieu associatif pour une commune telle que la nôtre. Nous 
comptons une quinzaine d’associations qui œuvrent pour chacune d’entre elles à cette ani-
mation et participent à la dynamique de notre village. N’hésitez pas à les rejoindre.

Nous encourageons également le développement économique local, en soutenant nos com-
merces.

La rénovation énergétique de 4 logements communaux a été une grosse part des investisse-
ments de l’année 2023 avec une aide à hauteur de 50%. Notre équipe est cependant parvenue 
à maintenir le cap dans tous les domaines, la voirie, les bâtiments, l’école. Nous avons main-
tenu un investissement raisonnable.
  
En 2024 deux grands chantiers s’ouvrent à nous, la rénovation énergétique, du groupe sco-
laire et des logements attenants, le projet d’aménagement du plan d’eau. L’objectif est de 
faire de ce plan d’eau un espace intergénérationnel, dédié aux loisirs et à la détente.

Notre école est une priorité, nous savons l’importance qu’elle a dans notre commune et nous 
nous battrons pour la garder le plus longtemps possible avec une qualité d’accueil optimale. 
Je ne peux que me réjouir de la collaboration entre les élues en charge et l’équipe éducative. 

En cette nouvelle année, je vous invite à rester solidaires et à prendre soin les uns des autres.

Je vous remercie de votre confiance. Que cette année soit remplie de réussite et de bonheur 
pour tous.    

Yannick PEROT, Maire
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LES TARIFS année 2024
SALLE POLYVALENTE 
Personnes domiciliées sur la commune :
Du lundi au vendredi (1 jour) ou vin d’honneur (hors férié) 253 €
Samedi, dimanche ou jour férié (1 jour férié (1jour) ou vin  
d’honneur  .......................................................................... 308 €
Week-end (2jours) .............................................................. 440 €
Week end + 1 jour férié (3 jours) ....................................... 660 €

Personnes ou associations hors commune
Du lundi au vendredi (1 jour) ou vin d’honneur (hors férié) 275 €
Samedi, dimanche ou jour férié (1 jour férié (1jour) ou vin  
d’honneur  .......................................................................... 440 €
Week-end (2jours)  ............................................................. 660 €
Week end + 1 jour férié (3 jours)  ...................................... 880 €

Employés communaux (1 fois par an)
1 jour .................................................................................. 165 €
Week end (ou 2 jours) ........................................................ 220 €
Week-end et 1 jour fériés (3 jours) ..................................... 330 €

Associations communales
Assemblée générale (avec ou sans repas) ........................gratuit
Activités sportives (MultiGym) ..........................................gratuit
Ste Barbe ...........................................................................gratuit
Première location de l’année .............................................gratuit
A partir de la deuxième location : 
Du lundi au vendredi (1 jour) ou vin d’honneur (hors férié) 88 €
Samedi, dimanche ou jour férié (1 jour férié (1jour) ou vin  
d’honneur ........................................................................... 165 €
Week-end (2jours) .............................................................. 220 €
Week end + 1 jour férié (3 jours) ....................................... 330 €
Caution pour toute réservation .......................................... 500 €

SALLE ASSOCIATIVE-MULTIMÉDIAS 
Personnes domiciliées ou non sur la commune : 
1 jour ou vin d’honneur : .................................................... 110 €
Week-end (2 jours) : ........................................................... 220 €
Week end (2jours) + 1 jour férié (3 jours) .......................... 330 €

Employés communaux (1 fois par an) 1 jour : 
1 jour ...............................................................................82,50 €

Associations communales  .............................................gratuit

Associations hors commune
1 jour ou 1 vin d’honneur  .................................................. 110 €

Caution pour toute réservation ....................................... 250 €

AUTRES PRESTATIONS 
Tente de réception ou podium
Forfait de 3 jours pour personne domiciliée .....................  460 €
Par journée supplémentaire  .............................................. 150 €
Caution .............................................................................1500 €
Pour les associations de la commune (1ère réservation de  
l’année) ............................................................................... 150 €
A partir de la 2ème réservation ............................................ 100 €

Matériel de sonorisation de rue
Caution ............................................................................... 300 €
Associations communales .................................................gratuit
Communes ou associations hors commune  ....................... 80 €

Tennis
Occasionnel ( non abonné) réservation pour 1 heure
Tarif adulte à l’heure pour 2 à 4 adultes ................................. 8 €
Tarif enfant (- 16 ans) pour 2 à 4 enfants ............................... 4 €
Tarif mixte adulte/enfant pour 2 à 4 personnes .................... 6 €
Abonnement à l’année (1er janvier au 31 décembre
quel que soit la date de souscription) 
Adulte ................................................................................... 36 €
Enfant (- 16 ans) ................................................................... 20 €

Photocopies
  Public   Associations
N & B recto  0,30 € 0,10 €
N & B recto verso 0,40 € 0,15 € 
Couleur recto  0,50 € 0,15 €
Couleur recto/verso   0,60 € 0,25 €
Pour le A3 prix du A4 X 2

Cimetière
Concession 30 ans  ............................................................ 150 €
Concession 50 ans ............................................................. 300 €
Concession pour cavurnes 15 ans ..................................... 150 €
Concession pour cavurnes 30 ans ..................................... 300 €

Bibliothèque
Famille .................................................................................. 10 €
Famille hors commune ......................................................... 15 €

informations
MAIRIE
✆ 02 47 65 00 23
e-mail : mairie@lacellesaintavant.fr
site : www.lacellesaintavant37.fr
La mairie est ouverte :  
Lundi, mercredi et jeudi : 9h-12h30 et 13h30 - 17h30.
Vendredi 9h-12h30 et 13h30-16h30.
Fermeture le mardi.

Les élus reçoivent sur rendez-vous et assurent en mairie les  
permanences suivantes :
Le Maire, Yannick PEROT : sur Rendez-vous
Les adjoints,
Michel JOLY : Lundi 9h30-12h et sur RDV
Emmanuelle POISSON : Sur RDV (y compris le samedi)
Joëlle CARPY : Mardi de 9h30 - 12h et sur RDV

Retrouvez les procès-verbaux, listes des délibérations,  
procès-verbaux de réunion du conseil municipal en ligne
https://www.lacellesaintavant37.fr/ 
proc-s-verbal-conseilmunicipal-article-4-0-59.html
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Votre spécialiste en Sud Touraine

Plomberie - Climatisation - Chauffage
Electricité - Installation IRVE - Photovoltaïque

13 avenue Jean Monnet 37160 Descartes

02 47 59 25 38
contact.descartes@lfgroupe.fr

BON À SAVOIR
L’AGENCE POSTALE
✆ 02 47 28 25 85
La Poste est ouverte : 
Lundi au Jeudi de 9 h à 12 h 30 / 13 h 30 à 17 h
Vendredi de 9 h à 12 h 30 / 13 h 30 à 16 h

LA BIBLIOTHEQUE
La Bibliothèque est ouverte :
- Mercredi, de 14h30 à 17 h
- Vendredi, de 16 h à 18 h 
- Samedi, de 9h30 à 12 h
✆ 02 47 65 06 84

ÉCOLE « Le Clos de l’Image »
✆ 02 47 65 00 02

AIRE DE JEUX : Clé disponible en mairie

CANTINE GARDERIE ✆ 02 47 65 08 44

CABINET INFIRMIER L’HERMITAGE
✆ 06 42 31 48 46 et ✆ 02 47 58 12 43
Permanences tous les jours de 8 h à 8h30
du lundi au samedi

POMPIERS ✆ 18 ou ✆ 112 - depuis un portable

GENDARMERIE ✆ 02 47 91 36 80

CABINET MÉDICAL ✆ 02 49 49 08 74

DÉCHETS VERTS
Le vendredi de 16 h à 17h30 au Pont Saint-Jean, en face du silo

ORDURES MÉNAGÈRES
Loches Sud Touraines ✆ 02 47 92 97 83 
59, rue Quintefol - 37600 LOCHES.

ASSISTANCE SOCIALE
à l’antenne sociale de Descartes  ✆ 02 47 59 87 13

TRÉSORERIE Loches ✆ 02 47 91 16 30

S.N.C.F. ✆ 0800 83 59 23

SYNDICAT INTERCOMMUNAL ALIMENTATION
D’EAUX SOURCE DE LA CROSSE
44 rue René Boylesve - 37160 DESCARTES - ✆ 02 47 59 74 98
Urgence fuites uniquement ✆ 06 82 93 43 78

PRESBYTÈRE ✆ 02 47 59 70 91

JOB TOURAINE 02 47 31 45 50
Maison de Services Au Public
Maison de la Tour - 5 rue du vieux marché - 37160 DESCARTES
✆ 02 47 59 83 29

SERVICE ASSAINISSEMENT
4 rue de Corbery - 37600 LOCHES- ✆ 02 47 59 03 05
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Compostage : son déploiement  
à grande échelle est imminent

Pour se conformer à la législation qui est en vigueur depuis jan-
vier 2024 (loi AGEC) et réduire l’impact du traite ment des dé-
chets sur l’environnement, le service Déchets Ménagers de la 
Communauté de communes renforce son action pour le « tri à la 
source des biodéchets », afin de proposer une solution à chacun 
de ses habitants. Dans les faits, il s’agit de sortir les déchets 
alimentaires de la poubelle noire, pour les valoriser sous forme 
de compost ou d’énergie. Pour y arriver, trois solutions complé-
mentaires ont été retenues : le renforcement du compostage in-
dividuel pour les logements avec un jardin supérieur à 100m2, le 
compostage collectif pour les logements sans extérieur ou avec 
un jardin inférieur à 100m2, et enfin une collecte en points d’ap-
port volontaire pour les centres bourgs de Loches, Descartes et 
Ligueil.
Le service déchets ménagers viendra rencontrer les habitants 
concernés par cette solution, directement en porte-à-porte, d’ici 
la fin mars 2024.
Par ailleurs, le service Déchets Ménagers continue de proposer 
à la vente des composteurs individuels et accessoires à tarifs 
préférentiels, à commander en ligne ou via un bon de commande 
disponible en mairie, ainsi que des initiations gratuites au com-
postage pour parfaire votre pratique.

Pour toute question ou demande, contactez votre animateur de 
tri, Morgan au 07 86 97 68 54 ou par mail : morgan.maurice@
lochessudtouraine.com

Bacs et sacs poubelles :  
sortez-les la veille !

Loches Sud Touraine vous rappelle que vos bacs et sacs doivent 
être disposés la veille au soir sur le domaine public au plus près 
du lieu de stationnement du camion de collecte et facilement 
visible des agents de collecte. Les bacs seront disposés avec les 
poignées côté route. Concernant les cartons et cartonnettes, ne 
seront collectés que ceux mis dans le bac à couvercle jaune ou 
dans un sac jaune transparent ou mis à plat à côté en petite 
quantité. Les cartons non mis à plat ou de trop grande dimension 
ne seront pas collectés.
A noter que les cartons issus des ménages sont à déposer à plat 
prioritairement dans l’une des 8 déchèteries publiques présentes 
sur le territoire. Les agents de collecte, après leur passage, sont 
tenus de remettre les conteneurs en lieu et place. En cas de jour 
férié, la collecte est décalée d’un jour.
Les formulaires de bons de commande de bacs et composteurs, 
vendus à tarif préférentiel, sont disponibles en mairie ou sur le 
site internet de Loches Sud Touraine : www.lochessudtouraine.
com

Communauté de Communes 
Loches Sud Touraine

L’édito de Gérard Hénault

Tout d’abord, je souhaite remercier vos élus municipaux de 
m’accorder cet espace d’expression dans le bulletin de 
votre commune. Les 67 communes membres de la Com-

munauté de Communes Loches Sud Touraine portent ensemble 
les projets et les initiatives indispensables à notre développe-
ment local. Loches Sud Touraine est un espace de coopération 
pour mutualiser les moyens des communes et faire à plusieurs 
ce qu’elles ne peuvent pas faire seules. 
Ensemble, nous organisons et aménageons le bassin de vie du 
Sud Touraine, mais pas seulement ! Nous encourageons l’im-
plantation et le développement des entreprises, soutenons 
vos commerces de proximité, participons à l’amélioration de 
l’habitat, notamment pour vous aider à réduire vos factures 
d’énergie mais aussi pour permettre le maintien à domicile de 
nos aînés. Nous réalisons et gérons des équipements sportifs 
et de loisirs. Notre mission consiste aussi à gérer et dévelop-
per des services du quotidien comme les crèches, les accueils 
de loisirs, les maisons de santé. Nous déployons notre soutien 
aux personnes les plus en difficulté sur l’ensemble du territoire 
au travers de notre Centre Intercommunal d’Action Sociale et 
facilitons toutes vos démarches de la vie quotidienne grâce à 
notre réseau des France Services. Nous organisons également 

la collecte et le traitement des déchets, les réseaux d’eau et 
d’assainissement, l’efficacité énergétique. La Communauté de 
Communes est aussi une actrice de l’environnement, à travers 
la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, la prévention des 
inondations, la lutte contre le changement climatique ou encore 
l’économie circulaire. 
Forts d’une expérience qui s’enrichit depuis la création de cette 
grande Communauté de Communes en 2017, nous avons déci-
dé en 2023 de lancer notre projet de territoire. Il s’agissait de 
fixer un cap pour notre territoire à l’horizon 2030 et, à travers 
cette vision ambitieuse, de structurer une stratégie et de définir 
les moyens nécessaires.
La consultation fut large : maires, élus communautaires, 
conseillers municipaux, membres du Conseil de Développe-
ment et, bien sûr, les habitants par voie numérique. Que tous 
soient ici remerciés pour leurs précieux avis. 
Achevé, ce document sera la référence constante pour toutes 
les actions publiques que nous porterons. Dans un monde bien 
incertain, les défis sont plus complexes que jamais ; ensemble, 
nous saurons les relever.

Gérard Hénault
Président de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine
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L’accès en déchèterie se fait sur présentation de la carte de déchèterie :
à demander sur www.lochessudtouraine.com 
ou en remplissant le formulaire papier disponible en mairie.

Les déchets acceptés varient en fonction de la déchèterie et les quantités 
sont limitées (ex : 2 m3 maximum par jour pour les déchets verts), veuillez-
vous reporter au règlement intérieur disponible sur notre site internet ou 
affiché en déchèterie.

Vous résidez sur le territoire de Loches Sud Touraine ?!
Vous avez donc accès aux 8 déchèteries.

SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS 
Loches Sud Touraine
Tél. : 02 47 92 97 83

 A PARTIR DU 1ER OCTOBRE
  HORAIRES DES DECHETERIES
NOUVEAUX

DU 1ER OCTOBRE AU 31 MARS : 
De 9h à 11h45 et de 13h à 16h15

DU 1ER AVRIL AU 30 SEPTEMBRE : 
De 8h30 à 11h45 et de 13h à 16h45

NOUVEAUX HORAIRES DÉCHÈTERIES
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Paroles aux enfants
Nous nous sommes amusés à poser des questions à nos enfants de la commune, 
voici leurs réponses.

1 – Que pensent 
nos enfants de leur 

commune ?

> Qu’elle est bien décorée
> Pas assez de jeux pour les 
enfants
> Ils veulent un stade de foot 
que pour les enfants
> Pas assez de commerçants 
et que la boucherie soit re-
prise
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2 - Ce qui leur plaît 
sur la commune ?

> Le city stade
> Le stade de foot
> Le marché de Noël
> Que tout le monde à l’air joyeux
> Qu’il y ai des nouveaux 
lotissements c’est très bien

3 - Qu’est-ce 
qu’ils pensent 
de leur école ?

> Les classes sont bien
> Certains élèvent disent 
que l’école c’est nul
> Qu’il faudrait de vrais 
cuisiniers
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  LE MAIRE

Pivot en matière de prévention de la délin-
quance dans sa commune, le maire est chargé
de  la mise en œuvre, de l'animation et du
suivi du dispositif.

Un protocole peut être signé entre le maire,
le préfet et le commandant de groupement
afin de définir les modalités pratiques et les
procédures d'évaluation du dispositif.

LES RÉSIDENTS

Sensibilisés aux phénomènes de délinquance
au cours des réunions publiques, les habitants
du quartier doivent adopter des actes élémen-
taires de prévention  : surveillance mutuelle
des habitations en l'absence de leurs occu-
pants, ramassage de courrier, signalement
aux forces de l'ordre des faits d'incivilités, des
démarcheurs suspects, …

LA GENDARMERIE

Le dispositif est strictement encadré par la gen-
darmerie qui veille à ce que l'engagement ci-
toyen ne conduise pas à l'acquisition de pré-
rogatives qui relèvent des seules forces de
l'ordre.
Les relations entre les habitants d'un quartier
et la gendarmerie s'en trouvent alors renfor-
cées.

 Engagement du maire dans le champ de
la prévention de la délinquance et de la
tranquillité publique.

 Renforcement des solidarités de voisinage
en créant ou recréant du lien social.

 Renversement du sentiment d’insécurité :
rassure les citoyens et dissuade les 
délinquants potentiels.

LE RÔLE DE CHACUN À RETENIR

contactez votre brigade de gendarmerie :

conception graphique : 2014-1089 / Sirpa Gendarmerie © BRI P.HARTARD

POUR UN
ENGAGEMENT

SOLIDAIRE

2014-1090 acteur sécurité pauline.qxp_Mise en page 1  10/10/2014  10:26  Page1

• Par la rédaction du site Gendarmerie 
nationale
• Publié le 13 janvier 2023, mis à jour le 
13 janvier 2023
Instauré en 2011 par le ministère de 
l’Intérieur, le dispositif de participation 
citoyenne s’inscrit dans le cadre de la 
démarche partenariale entre les forces 
de l’ordre, les élus et la population, afin 
d’améliorer la prévention et la lutte contre 
la délinquance.

Participation citoyenne : De quoi parle-
t-on ?
Un dispositif de participation citoyenne se 
traduit par la conclusion d’un protocole de 
participation citoyenne, d’une durée de 
trois ans, renouvelable par tacite recon-
duction. Il détermine les modalités pra-
tiques de mise en oeuvre, d’évaluation et 
de contrôle du dispositif.
Ce protocole est signé par le préfet ter-
ritorialement compétent, le maire de la 
commune concernée et le responsable 
des forces de sécurité de l’État territoria-
lement compétent, puis transmis pour in-
formation au procureur de la République.

Bon à savoir
Le dispositif de participation citoyenne ne 
doit pas être confondu avec le dispositif 

« Voisins vigilants » mis en place par une 
société privée qui propose des prestations 
payantes aux municipalités.

Quels sont les objectifs ?
Le dispositif de participation citoyenne 
vise à :
• développer auprès des habitants d’un 
quartier ou d’une commune, une culture 
de la prévention de la délinquance ;
• favoriser le rapprochement entre les 
forces de sécurité de l’État, les élus locaux 
et la population ;
• améliorer l’efficacité des interventions 
et l’élucidation des infractions.

Quel est le rôle du maire ?
Le maire est le pivot du dispositif. Il peut 
associer son service de police municipale 
ou les gardes champêtres qu’il emploie.
Une présentation publique annuelle du bi-
lan du dispositif est réalisée par le maire 
et le représentant de la brigade locale afin 
de porter à la connaissance de la popula-
tion les évolutions de la délinquance dans 
le secteur concerné.
Le maire peut renforcer la visibilité du dis-
positif et dissuader les délinquants d’agir 
dans le quartier ou la commune concer-
née, en mettant en place une signalétique 
spécifique.

Quel est le rôle des citoyens ?
Les citoyens référents sont choisis sur la 
base du volontariat (se présenter à la mai-
rie). Ils reçoivent une information spéci-
fique dispensée par les gendarmes ou les 
policiers de leur secteur, afin de les sensi-
biliser aux actes élémentaires de préven-
tion, au comportement à adopter en cas 
d’évènement suspect et aux réflexes à dé-
velopper lorsqu’ils sont témoins d’un fait 
ou d’une situation anormale.
Les citoyens référents n’effectuent pas de 
rondes ou de patrouilles dans leur quartier 
ou leur commune. En revanche, ils sont 
invités à relayer rapidement auprès des 
forces de l’ordre et du maire les faits ou 
événements qui ont retenu leur attention.
S’ils sont témoins d’un crime ou d’un délit, 
ils doivent le signaler par un appel au « 17 » 
pour qu’une patrouille de police ou de gen-
darmerie se déplace sans délai sur les lieux. 
Pour tout autre signalement, les modalités 
de transmission sont laissées à l’initiative 
locale (appel téléphonique, mail...).

Bon à savoir
La participation citoyenne est un engage-
ment à titre bénévole qui ne donne lieu 
à aucune contrepartie financière et ne 
confère pas de prérogatives de puissance 
publique.

Renforcez la sécurité sur votre territoire 
avec la participation citoyenne
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Le Monde Agricole Cellois

Dans cet article, nous avons eu la volonté de vous présenter 
et de vous parler d’une profession bien représentée dans 
notre petite commune rurale et qui vit chaque jour à vos 

côtés, celui d’agriculteur. 82 % de la surface communale est  
dédiée à l’agriculture.
Sur notre territoire, nous comptons actuellement 9 exploita-
tions, avec une orientation principalement céréalière de grandes 
cultures (blé, orge, colza, maïs, tournesol, légumineuses et pro-
téagineux), une exploitation de polyculture-élevage avec des 
vaches laitières et un producteur de volailles et canards de plein 
air, avec transformation et ventes directes.
Le reste des terres agricoles de la commune est cultivé par des 
agriculteurs de communes voisines.
Ce métier a connu énormément d’évolutions depuis de nom-
breuses années, avec le progrès génétique, la mécanisation, la 
technologie, la formation, pour assurer son rôle principal, celui 
de nourrir l’humain. Cet aspect est la base de la vie et ça, il ne 
faut jamais l’oublier.
Un autre aspect très important est celui de l’entretien et la ges-
tion du territoire qui encadre votre cadre de vie à la campagne.
Tous ces hommes et ces femmes font ce métier par passion et 
toujours avec l’envie de faire pour le mieux.
Les années se suivent et ne se ressemblent pas. La profession 
est en constante remise en question.
L’inconstance est devenue la norme. Les aléas climatiques, les 
contraintes réglementaires, administratives, sociétales et envi-
ronnementales, la hausse des coûts de l’énergie, des intrants, 

l’accès à l’irrigation, le maintien de l’élevage, sont autant de défis 
à relever pour la production agricole française.
Par la même occasion, nous voulions vous parler de l’action qui a 
été menée par différentes représentations agricoles concernant 
les panneaux retournés, pour envoyer un message: « On marche 
sur la tête ».
Par ce geste et cette symbolique, la profession souhaite alerter 
les concitoyens ainsi que les pouvoirs publics sur les dysfonc-
tionnements et le devenir de l’agriculture française.
L’agriculture est dirigée et orientée par la politique agricole com-
mune européenne.
De nombreuses réformes ont été mises en place depuis de nom-
breuses années, avec de plus en plus de contraintes, d’interdic-
tions et malheureusement avec peu de moyen et de solution 
concrète pour y parvenir.
L’agriculture française impose des normes, des charges, des 
coûts de productions et des réglementations franco-françaises à 
ses agriculteurs et subit un problème de compétitivité mondiale.
Il faut savoir qu’aujourd’hui le prix d’une matière première ali-
mentaire est fixé par un cours mondial et décidé par de lourds 
financiers : la spéculation !
Les coûts de productions ne couvrent malheureusement pas tou-
jours les frais engagés par l’agriculteur.
N’oublions pas d’où l’on vient ni le rôle très important de tous ces 
paysans et de notre agriculture.
Valorisons, soutenons et admirons nos fermes françaises, si 
belles et diversifiées.

Crosnier

Doidy

AMBULANCES DOIDYAMBULANCES DOIDY
AMBULANCES - V.S.L - TAXI

Transports sous prescription médicale
Toutes distances

48 avenue du Maréchal Leclerc
37160 Descartes

02 47 59 14 22   02 47 92 92 92

Du pain pour aujourd’hui

DÉLl’CELLE
Boulangerie Pâtisserie

Solène & Florian

39, route Nationale
37160 LA CELLE-SAINT-AVANT

Tél. 02 47 65 00 10
boulangeriedelicelle@gmail.com
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USEP Le Clos de l’image

Le Syndicat de chasse de La Celle-Saint-Avant

Syndicat de chasse du Grignon

Comme tous les ans, lors de l’année sco-
laire 2022-2023 les élèves de GS au CM2 
ont participé à la course longue qui a eu 

lieu à Draché.
En avril, les élèves de maternelle ont rencontré (jeux d’oppo-
sition) les élèves de la classe de PS-MS de l’école de Louans. 
Ils sont également allés présenter leur chorégraphie à l’espace 
Agnès Sorel de Loches fin mai. L’USEP 37 est toujours source 
de proposition, que ce soit en terme de sorties ou de matériel.

Le 1er avril 2023 nous avons enfin pu offrir une matinée spor-
tive ! Sébastien Barc, ancien champion paralympique, nous a 
fait la joie de nous rejoindre et de proposer un atelier athlé-
tisme. Les enfants ont pu admirer sa médaille d’or.
Monsieur Mendivé, directeur académique, a également passé 
la matinée sur le terrain de sport de l’école.

Le bureau 

Présidente : Isabelle Boislève-Roger
Secrétaire : Marta Augusto

Trésorière : Bénédicte Ravan

Pour la saison de chasse 2023/2024, l’effectif des chas-
seurs du syndicat de chasse de La Celle-Saint-Avant est 
en hausse (19 chasseurs contre 16 la saison dernière). 

L’attribution de bracelet de chevreuils sur le syndicat est stable 
(10 bracelets cette saison). Il y a de plus en plus de sangliers 
sur la commune de La Celle-Saint-Avant ce qui nous engage 
à vous conseiller de faire attention sur les axes routiers. La 
facture des dégâts de grands gibiers sur les cultures dans le 
département d’Indre et Loire est en constante augmentation.
Le syndicat mène toujours sa campagne de piégeage et de tir 
d’été du renard afin de conserver un équilibre « gibiers / pré-
dateurs » et ainsi favoriser le développement du petit gibier 
(faisans, perdrix, lièvres...).

Le vendredi 4 août, nous avons participé conjointement avec le 
syndicat du Grignon, au vendredi Cellois. Cette soirée fût une 
réussite et nous en remercions la municipalité ainsi que toutes 
les personnes présentes ce soir-là. En espérant vous retrouver 
l’année prochaine avec la même bonne humeur. 

Le bureau et les actionnaires du syndicat de chasse de La Celle-
Saint-Avant, vous adressent leurs meilleurs vœux en saint  
Hubert pour l’année 2024.

Le Président, 
M. GUILLEMIN J.

L’association se compose de 12 chasseurs.
Président : David Audiguet 
Vice-président : Alain Audiguet

Trésorier : Béthune Maxime
Secrétaire : Kelly Champigny
Si vous vous souhaitez nous contacter : 06 61 12 06 13
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UNC-AFN La Celle-Saint-Avant

Cette année 2023 fut riche pour notre association.
Nous avons commencé l’année par notre AG, où le bu-
reau a été reconduit dans son intégralité, à l’unanimité. 

La journée, conviviale, s’est clôturée par un buffet, en présence 
de monsieur le Maire.
Le dernier dimanche d’avril est dédié, chaque année, à la cé-
lébration de la mémoire des victimes de la déportation dans 
les camps de concentration et d’extermination nazis lors de la 
seconde guerre mondiale. Nous sommes allés nous recueillir 
devant la plaque des déportés en présence de la municipalité.

Le 8 mai, nous avons célébré l’armistice de la victoire de la 
France et de ses alliés sur l’Allemagne nazi. Nous soulignons 
la présence toujours plus importante des enfants et de leurs 
parents.
Cette année nous avons décidé d’innover ; avec l’aide de la 
commune, de l’ONAC-VG, de l’école, de la bibliothèque ainsi 
que d’un adhérent de l’ANACR, nous avons mis en place, en 
mai, une exposition sur le thème « 1940, combats et résis-
tances ». Le public a répondu présent, et nous remercions les 
bénévoles de leur présence.

Début juin, nous avons organisé pour les membres de l’asso-
ciation, un méchoui, où pour ce copieux repas, la bonne hu-
meur et les rires se sont prolongés jusque tard dans la nuit au 
son de l’accordéon.
Notre traditionnel coq au vin, animé par « Samuel Hidier » s’est 
déroulé en octobre. La qualité des plats et de la prestation ont 
attiré plus de 180 convives. Son succès est indéniable, les 
compliments reçus confirment la pérennité de ce repas.

Sous une matinée ensoleillée, nous avons commémoré le 
11 novembre en présences des enfants de notre école du Clos 
de l’Image et de la municipalité. C’est avec admiration que 

nous avons pu entendre les élèves chanter la Marseillaise en 
fin de cérémonie devant la flamme du soldat inconnu, déposée 
devant notre monument aux morts.

Notre association a pour tradition de clôturer l’année, en allant 
profiter d’un repas de fin d’année au restaurant. « Le Grigno-
tage » nous a donc accueillit autour d’un déjeuner, que nous 
avons offert à nos valeureux porte-drapeaux.

Nous nous sommes rassemblé le 5 décembre, pour un hom-
mage aux morts pour la France en AFN, devant la stèle qui est 
érigée en leur mémoire.

Nous avons toujours une pensée pour nos camarades dis-
parus, cette année, malheureusement, Annette la femme de 
notre camarade Yves, nous a quittés.

L’UNC-AFN de La Celle-Saint-Avant est fière de pouvoir trans-
mettre le flambeau du souvenir et de la commémoration aux 
générations les plus jeunes ; rien ne serait possible sans un 
investissement de notre école du Clos de l’Image et de notre 
municipalité. Nous tenons à les en remercier.
La présence toujours plus nombreuse de la population de notre 
village aux cérémonies, nous fait chaud au cœur et confirme 
le respect donné aux ainés de notre commune mort pour la 
France.

Le devoir de mémoire consiste à préserver et à transmettre 
aux plus jeunes la mémoire et les valeurs républicaines des 
femmes et des hommes qui ont défendu le territoire national 
et ses idéaux. La paix et l’histoire doivent être au cœur de l’ap-
prentissage civique des générations futures. La citoyenneté 
fait partie du devoir de mémoire. Chaque citoyen doit connaitre 
et sauvegarder l’héritage des anciens combattants.

La cérémonie de l’armistice du 11 novembre 1918 fut l’occasion pour toute la communauté éducative de La Celle-Saint-
Avant de se rassembler pour se souvenir et se souvenir ensemble des sacrifices des poilus, plus particulièrement de ceux 
de la commune, pour la préservation de l’intégrité de la nation et le retour de la paix. 

Cette cérémonie fut particulière pour l’équipe enseignante en ce qu’elle a mobilisé toutes les classes de l’école. Les élèves de 
primaire ont ainsi chanté La Marseillaise, guidés par Madame Cinotti, intervenante musique de l’école, et les élèves de mater-
nelle ont accompagné l’hymne national avec une gestuelle de la langue des signes. 
Ce moment commun fut également ponctué par le dépôt, au niveau du moment aux morts, d’une rose par les élèves de l’école 
présents. Parmi ces élèves, une élève a eu le privilège de transporter, dans une lampe à l’huile, une flamme issue de l’Arc de 
triomphe de l’Étoile à Paris. 
La cérémonie fut donc à la hauteur de ce rendez-vous républicain et de l’idée de transmission qu’il véhicule car nombreux furent 
les élèves présents. 
Nous souhaitons en remercier les parents d’élèves et la mairie qui regarde ce temps de rassemblement comme important à la 
vie de la commune.

Pour l’équipe pédagogique,
Jean-Michel Blanchet, Directeur de l’école de La Celle-Saint-Avant
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La Multi Gym Celloise : une association qui bouge !!

C’est avec beaucoup de plaisir que nous vous retrouvons 
depuis de nombreuses années maintenant, et nous 
avons beaucoup de belles surprises à vous proposer 

pour cette nouvelle saison sportive, avec la mise en place de 
nouveaux cours adaptés à tous :
Lundi :
- 16 h : Gym douce
- 17 h : Eveil 4 -7 ans
- 17h45 : HIP-HOP 8-12 ans
- 18h45 : Zumba et Kuduro’fit®
- 19h30 : Pilates
- 20h15 Strong Nation et Circl Mobility (Le Circl Mobility® se 
concentre sur la souplesse, la respiration et des exercices de 
mobilité, il réduit les raideurs et les tensions, aide à accélérer 
la récupération en améliorant l’équilibre et la concentration. Il 
stimule le système nerveux du corps afin d’améliorer l’activa-
tion et la circulation dans les muscles.)
Jeudi :
- 18h : Street dance ados-adultes
- 19h30 : Heels (Le Heels est plus qu’un cours de danse, quand 
on chausse ses talons et qu’on commence à bouger, on se 
challenge, on se pousse à sortir de sa zone de confort)
- 20h30 : Cross Training

Comme l’ont fait plusieurs adhérents, rejoindre nos cours  
durant la saison c’est tout à fait possible !
Comme le sport ne suffit pas pour partager notre bonne  
humeur, en 2024, nous avons décidé de vous surprendre avec 

une belle soirée cabaret chorégraphiée par la compagnie 
Dance Connexions.
Au programme spectacle, bulles et mignardises sucrés et  
salées. Vous pouvez sans plus attendre réserver vos billets au-
près du tabac presse La National 10 de La Celle-Saint-Avant, 
ainsi que du restaurant Le Grignotage, partenaires de l’évène-
ment.
Pour terminer l’année en beauté, nous organiserons quelques 
manifestations incontournables comme le stage zen parents & 
enfants de Mars mais aussi notre loto du 21 Avril organisé par
Marius.
Nous tenons à remercier Audrey Charbonneau, notre profes-
seure, pour son énergie, sa bonne humeur et ses précieux 
conseils, l’ensemble de nos adhérents pour leur présence, leur 
confiance, ainsi que leur fidélité. L’ensemble de nos bénévoles, 
sans qui les manifestations ne pourraient pas avoir lieu, et 
également l’ensemble de nos partenaires : le tabac presse Le 
National 10 de La Celle-Saint-Avant ainsi que le restaurant Le 
Grignotage, et la boulangerie Déli’Celle.

Pour mieux nous contacter :
ASSOCIATION MULTI-GYM CELLOISE
«L’Hermitage»
37160 La Celle-Saint-Avant
07 49 53 41 37
mgc37160@gmail.com
Https://mgc37160.wixsite.com/mul-
tigymcelloise

LE CHOIX DE LA COMPÉTENCE ET DE LA PROXIMITÉ. Pré-
sente sur votre territoire depuis 1993, l’Entraide de la Touraine 
du Sud est reconnue par la DDETS, ses différents partenaires et 
utilisateurs pour ses compétences humaines et professionnelles.
VOUS ÊTES A LA RECHERCHE D’UN EMPLOI, VOUS AVEZ 
BESOIN DE SERVICES :  CONTACTEZ NOUS ! Avantage fis-
cal pour les Particuliers. En faisant appel à notre Association 
agréée par l’Etat, vous bénéficierez d’un AVANTAGE FISCAL 
pour toute mission intégrant la liste des Services à la Personne 
(Ménage, jardinage, aide aux courses…) L’API TIERS de presta-
tions (Avance immédiate Crédits d’Impôts) sera mise en place 
dès JANVIER 2023)
LE CHOIX DE LA FLEXIBILITÉ ! Vous avez besoin d’aide pour 
quelques heures ou quelques jours ? Ensemble nous exami-
nerons votre demande et à partir de notre connaissance des 
personnes inscrites à notre fichier, nous trouverons celle qui 
répondra le mieux à vos besoins.
LE CHOIX DE LA SIMPLICITÉ ! Afin de vous libérer de toutes 
les formalités administratives liées à l’embauche d’un salarié, 
nous sommes « L’EMPLOYEUR ». Au début de chaque mission, 
nous établissons un contrat de mise à disposition précisant 
la nature de la tâche à effectuer ; Vous en déterminerez vous-

même les horaires et la durée. Vous êtes « L’UTILISATEUR ».
Tout contrat doit impérativement être retourné à l’Association 
en fin de mois, rempli et signé des deux parties. Le salarié re-
cevra un bulletin de salaire et l’utilisateur une facture.
LA SOLUTION PAR L’INSERTION :
Vous êtes un Particulier : Facilitez votre quotidien, confiez vos 
missions de ménage, repassage, entretien d’espaces verts, petits 
travaux de bricolage, petits travaux de bâtiment, peinture, petite 
maçonnerie, manutention, aide au déménagement, débarras…
Vous êtes une Association, une Collectivité : Pour des rempla-
cements ponctuels, un surcroît d’activité, vous seconder lors 
de manifestations…
Vous êtes un Artisan, une Entreprise, un Agriculteur : Ayez le 
réflexe d’un dépannage rapide, pour palier  l’absence d’un sala-
rié, pour faire face à une période de surcroît d’activité…

Contact : 18 rue le Savoureulx - 37350 LE PETIT-PRESSIGNY
Tél : 02 47 94 97 74. Mail : entraide.touraine.sud@wanadoo.fr
Permanence mairie de Descartes le mardi matin sur RDV.

Toute l’équipe d’ETS vous souhaite une très belle année 2024 !!

L’Entraide de la Touraine du Sud
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FC La Celle/Pouzay

Bonjour à toutes et à tous,
Au niveau sportif, le bilan de la saison 
2022-2023 est très positif pour nos deux 
équipes séniors qui se sont maintenues 
dans leurs divisions respectives, en 3ème 
division pour l’équipe première et le main-
tien également en 4ème division pour notre 
équipe réserve.

Notre entente jeune avec le Club de la Saint George Descartes 
se poursuit pour la saison 2023-2024 avec 19 jeunes dans les 
catégories U7, U9, U11, U13, U15, U17 et U18.        
 
À l’issue de cette saison 2022-2023, nous sommes très heu-
reux de vous annoncer la concrétisation de notre fusion avec 
le club de POUZAY dans la continuité de notre entente globale 
regroupant au total 45 joueurs. 
Votre club se nomme désormais le FOOTBALL CLUB LA CELLE/
POUZAY.
Ce partenariat s’inscrit dans le cadre d’un projet d’avenir vi-
sant à faire évoluer nos deux équipes séniors.

Nos deux équipes évolueront au niveau départemental, en troi-
sième division pour notre équipe première, et en quatrième di-
vision pour notre équipe réserve.
Pour l’équipe 1, la première partie des matchs de championnat 
s’est déroulée au stade de Pouzay, pour se terminer à partir du 
mois janvier au stade de La Celle-Saint-Avant.

A l’inverse, pour l’équipe 2, la première partie des matchs de 
championnat s’est déroulée au Stade de La Celle-Saint-Avant, 
pour se terminer à partir du mois janvier au Stade de Pouzay.

Dans la continuité de cette fusion nous avons accueillis pour la 
saison 2023-2024, Monsieur DEVOL Philippe, nouveau coach 
de notre équipe première. Nous tenons également à remercier 
Monsieur HENCHE Grégory qui a œuvré en tant que coach de 
notre équipe première pendant plus de 10 ans.

Nous confirmons le réengagement de Monsieur FROUX Ludo-
vic en tant que coach de notre équipe réserve.

Afin de mettre en place et structurer cette fusion, nous sommes 
extrêmement fiers de vous présenter à ce jour une équipe de 
33 dirigeants dévoués dans le développement de notre projet.
 

Nous remercions tout particulièrement nos dirigeants béné-
voles ainsi que tous les parents accompagnateurs qui font 
preuve d’un investissement exemplaire dans les catégories 
jeunes U7, U9, U11, U13, U15, U17 et U18.      
                    
Nous remercions également nos 3 arbitres officiels (Méreau 
Raphael, Simon Franck, Gauharou Aurélien) ainsi que nos ar-
bitres de touches et délégués présents chaque week-end.

Nous tenons également de rappeler à chacun, jeunes et moins 
jeunes, qu’à tout moment de la saison il est possible de nous 
rejoindre et d’agrandir notre grande famille via notre page 
Facebook ou au numéro de téléphone suivant : 07 70 40 85 21.

Cette année encore, vous avez la possibilité de visualiser l’en-
semble des évènements (rencontres, soirées, lotos etc…) de 
votre club sur :  
- Le panneau numérique de la mairie
- L’application panneau Pocket
- Notre Page Facebook Fc La Celle / Pouzay

Nous souhaitons remercier les différents sponsors petits et 
grands qui contribuent à l’équilibre financier de notre associa-
tion à travers nos calendriers, nos panneaux publicitaires ou 
encore nos équipements.

Un grand remerciement également aux communes de La Celle-
Saint-Avant et de Pouzay, qui œuvrent sans relâche pour l’en-
tretien de nos terrains ainsi que nos installations sportives.

Dates à retenir pour 2024 

Assemblée générale : date à définir
Soirée Alsacienne : 10 février 

Méchoui : 6 juillet 
Loto : 10 mars et 17 novembre 

 

Les Présidents Corentin PAGÉ et Michel MÉREAU ainsi que 
tous leurs dirigeants vous présentent leurs meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.

Merci à toutes et à tous et prenez soin de vous !
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Commune Libre du GrignonCommune Libre du Grignon

En cette année 2023, notre 
association a était riche en 
activité et succès. Nos bé-

névoles de 22 à 90 ans ont était 
formidables, comme chaque année. 
Notre Loto, nos années 80 avec le 
célèbre Couscous, a fait salle com-
plète ainsi comblé. À notre fameux 
concours de boules avec nos joueurs 
incroyables ! Nous remercions nos 
visiteurs, nos brocanteurs et nos 
joueurs de belotes lors de notre tradi-
tionnel vide Grenier qui ont affronté la 

chaleur ainsi que les municipalités et associations  pour le prêt 

de matériels ! Avec notre convivialité et notre bonne humeur, 
nous allons continuer sur nos projets en 2024.  
Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux et une bonne santé 
pour 2024.   

Président et maire de la Commune Libre du Grignon,  
Jacky GUÉRINEAU

Quelques dates à retenir pour 2024

Dîner dansant : 13 avril
Vide-greniers : 7 septembre.

L’année 2022 – 2023 
fut une année sco-
laire normale pour 

nos enfants et l’équipe 
pédagogique car les ma-
nifestations prévues cette 

année ont pu avoir lieu, le bilan est donc plus que positif.
Cette année, l’équipe prévoit de faire quelques activités (bourse 
aux jouets, loto) et aussi faire plaisir à nos enfants au moment 
de Noël avec l’achat de cadeaux pour les classes et la garderie 
ainsi que le carnaval et la traditionnelle chasse aux oeufs pour 
pâques.
L’association va redoubler d’effort et de volonté afin d’aider fi-
nancièrement les beaux projets à venir proposés par l’équipe 
enseignante.
Tous les membres remercient l’ensemble des personnes qui 
soutiennent chaleureusement nos actions et manifestations 
avec l’espoir de les voir à nos côtés cette année encore.
L’Association des Parents d’élèves profite de l’instant pour 
vous souhaiter une bonne et heureuse année 2024 pour vous 
et l’ensemble des personnes qui vous sont chères, et surtout 
une très bonne santé.

Dates à retenir pour l’année 2024 :
17 mars : Loto

22 juin : Fête de l ‘école
24 novembre : Bourse aux jouets

Bonne année 2024 à tous

Association des Parents d’Élèves

Association Sonagnon-Benin

COMPOSITION DU BUREAU :
- Kevin OUVRARD : Président,
- Bérengère GALLIEN : Trésorière 
- Emilie ARCHAMBAULT : Trésorière Adjoint
- Meggie OUVRARD : Secrétaire 
- Marine Pruvost : Secrétaire Adjoint
Les autres membres : Marta AUGUSTO, Sandra CUTRERA, 
Audrey GARILLI, Kelly PARFAIT, Sophie PHONGSAVANH, 
Angélina PROUST, Dimitri DUVIGNEAU, Jordan DURAND.

Au nom des membres de l’associa-
tion SONAGNON-BENIN et en mon 
nom personnel, je tiens à remer-

cier vous tous et toutes qui avez partici-
pé et contribué de différentes manières 
aux manifestations ayant permis une fois 
encore cette année d’apporter un sou-
tien sans faille aux enfants de l’Orphe-
linat Saint Jean-Paul 2 situé à Porto-no-

vo au Benin, et aussi l’épanouissement 
des jeunes du quartier là où je suis né 
et où j’ai grandi avant mon envol pour la 
France.
L’association SONAGNON-BENIN, tou-
jours dans le but de contribuer à l’épa-
nouissement et au bien-être des enfants 
du BENIN, a offert des vivres et des four-
nitures scolaires aux enfants de l’Orphe-

linat, des repas à environ 400 enfants 
du villages de Tchonvi (village lacustre 
souvent touché par la crue et des phéno-
mènes improbables).
Merci infiniment à tous. Comme on le dit 
au Benin» ENAN TCHE NAN MI».

Marius KOUDOHIN
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Associations
Inter-générations Cellois

Le club inter-générations cellois porte bien son nom 
puisque sur les 105 adhérents le plus jeune a 6 ans et 
la doyenne 93. Pour une cotisation de 17 euros, chacun 

peut, suivant ses motivations, profi ter pour : les jeunes de 
pratiquer le tennis une fois par semaine le mercredi sous la 
direction de Liliane 06 22 01 63 10 ; de la marche le jeudi 

matin dans les pas d’Isabelle 06 26 17 40 12 ; de l’atelier infor-
matique dirigé par Hélène 06 87 26 19 93 le premier lundi de 
chaque mois à 10 heures ; de l’atelier mandala, le dernier lundi 
de chaque mois à 14h30 avec Dominique 06 17 94 56 85 qui 
anime également l’atelier gymnastique sensorielle le premier 
mardi à 10 heures. Les mercredis après-midi : rencontre à la 
salle des associations pour échanger, jouer aux jeux de société 
et se retrouver comme cette année autour d’un repas, tels le 
buff et froid d’avril avec Toinette, Christian et Lionel ; pour ani-
mer l’après-midi, le pique-nique de juillet ; déguster ensemble 
la galette après l’Assemblée générale ou la bûche de Noël en 
décembre. 
Cette année 2023 fut bien remplie entre nos animations et 
celles proposées par la fédération : fête de l’Amitié, les 2 spec-
tacles à l’espace Malraux, la ballade cyclo et les voyages. Cer-
tains ne prennent leur carte que pour bénéfi cier des remises 
fi nancières consenties par les commerçants locaux ou par les 
partenaires de Générations Mouvement et d’autres par solida-
rité.
Notre assemblée générale a lieu habituellement en janvier.

Pour tous renseignements : Hélène Canaldo 06 87 26 19 93
ou Dominique Costeux 06 17 94 56 85

7, Rue du Bon Raisin – Z.I. de Vauzelle
37600 LOCHES

accueil@vernattp-gv.com

02 47 59 64 16
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Appel aux idées !!
Nous avons décoré le rond-point avec le thème de l’école pour la rentrée 
des classes de septembre 2023, nous sommes toujours à la recherche de 
belles idées. N’hésitez pas à poster vos idées sur l’adresse mail de la mairie : 
mairie@lacellesaintavant.fr
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La Zarbi’cyclette

Fête de la voie verte

Le 24 septembre 2023 un groupe de cyclistes cellois et cel-
loises a participé activement à la balade festive organisée 
sur la voie verte. 

Dès 7h15, au point d’accueil au sud du plan d’eau de Longue-
ville, Joëlle, Michel et Manu étaient déjà au service des gobe-
lets chauds bienvenus car le jour pointait à peine et quelques 
nappes de brouillard enveloppaient le magnifique point de vue 
sur l’étang.
De courageux rouleurs d’Abilly et Descartes ont fait la surprise 
de rejoindre les cellois matinaux. Merci à eux. Puis de kilomètres 
en kilomètres le groupe s’est étoffé jusqu’à atteindre plus de 300 
vélos arrivant à Bossay-Sur-Claise, 39 kms plus loin.
Quelques bons coups de pédales sur bécanes bricolées, clas-
siques ou assistées, un peu d’embouteillages par endroit, 
quelques rafraichissements et gourmandises à Abilly puis Chau-
mussay, il n’était pas fatiguant de circuler dans la bonne humeur, 
suivis ou précédés de participants atypiques et machines un peu 
folles. 

Cyrille Berton
Directeur Général Automotive

ZA « Le poteau rouge » - 37160 La Celle Saint-Avant
Accueil : 02 47 72 14 37 - Port. 06 48 15 40 25

direction@automotive37.com
www.automotive37.com

You drive, we care.

SARL Automotive V.I.SARL Automotive V.I.

42 rue Eugène Freyssinet - 37500 CHINON
Tél. 02 47 58 25 79 - Port. 06 76 72 28 75

automotive.chinon@gmail.com

Nous souhaitons représenter notre village au 
concours de septembre 2024. Venez rejoindre les 
fous du guidon en vous faisant connaître avant 
le 1er mai 2024 auprès des élus ou du secrétariat 
de mairie afin de définir un thème et organiser 
un joyeux groupe (sms au 06 26 17 40 12 ou  
06 70 37 63 85  pour transmettre vos coordon-
nées).



Lutte contre les violences  
familiales
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Un doute, un mal être, un danger pressenti… Mesurez le risque et  n’attendez pas la ligne rouge pour 
demander de l’aide.
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N’hésitez pas à contacter le référent de la commune de La Celle-Saint-Avant via cette adresse mail :
r.lacellesaintavant@gmail.com

Un soutien confidentiel vous sera apporté, et la liaison avec les services compétents sera assurée. 



Que s’est-il passé à  
la bibliothèque en 2023 ?
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Quelques  
temps forts : 

- La Nuit de la Lecture : 
Au cours de cette soirée ont été lus des extraits de l’œuvre de St 
Exupéry « Le Petit Prince » (œuvre poétique et philosophique sous 
l’apparence d’un conte pour enfants) par des élèves de CM1/CM2 
de l’école « Le Clos de l’Image » et les bibliothécaires-bénévoles 
qui en ont réalisé les décors.

Apprécié par le public présent, la bibliothèque consacrera La Nuit 
de la Lecture – 2024 - aux Jeux Olympiques.

Là aussi l’école est associée à cette soirée.

- Festival des P’tits Bouts d’Mômes
La bibliothèque a participé en juin 2023 au Festival des P’tits 
Bouts d’Mômes (enfants de 0 à 6 ans) organisé par la Direction 
Départementale du Livre et de la Lecture Publique – Loches.

Organisé dans l’enceinte de l’école, les enfants ont été transpor-
tés dans le monde merveilleux des contes de Grand-mères ra-
contés par Mme Goldenberg, conteuse.

La bibliothèque a réalisé des panneaux (photos et textes) qui per-
mettent aux enfants lors des échanges école/bibliothèque de se 
souvenir de ce moment qui a marqué cet évènement.

Ce festival sera reconduit pour 2024 et aura lieu à la biblio-
thèque. La date n’est pas encore fixée. (samedi matin ou mercre-
di après-midi ??).

Et la bibliothèque dans tout cela ?
Premier pôle culturel de la commune, elle vous offre pour vous 
évader nombre d’ouvrages (histoires de famille, en rapport avec 
l’actualité du moment, des intrigues, des biographies), des BD … 
Des DVD et CD sont également empruntables.
Vous trouverez au coin enfants de quoi raconter de belles his-
toires aux tout-petits (contes, albums enfants), et pour les plus 
grands (romans – BD , mangas…). 

Et pour vous donner l’envie de franchir 
sa porte :
voici quelques titres :
Documentaire : les régions de France

Albums enfants : Vous connaissez la rue Verte ?
Romans adultes : Les bruits du souvenir de Sophie Astrabie
Bande dessinée : Eté brûlant à Saint Allaire de Franck Bouysse

Tous les ans, la bibliothèque fait l’acquisition de nouveaux  
ouvrages. 
Le catalogue qui semble peu usité et pourtant d’une grande  
praticité permet de consulter voir réserver les documents que 
vous souhaiteriez lire, écouter. (Voir site mairie – bibliothèque – 
catalogue) et prendre ainsi connaissance des nouveautés.

N’hésitez pas aussi à vous inscrire à Nom@de, compris dans 
votre abonnement. Accès enfants sécurisé.
Ce portail vous propose : films, livres, presse/actualité, autofor-
mation etc… 

Les bibliothécaires-bénévoles auront à cœur de vous accueillir 
et de vous guider le cas échéant dans le choix de vos lectures.

Et pour finir cet article une maxime d’Aurélie Valognes 
« Lire ce n’est pas un état d’esprit. C’est un état d’espoir » 

Les bibliothécaires-bénévoles

Depuis le 3 janvier, la bibliothèque est ouverte au public :
- Mercredi : de 14h30 à 17 h

- Vendredi : de 16h à 18h 
- Samedi : de 9h30 à 12h.

Inscription : 10 € / famille  (commune). 15 € par famille hors commune
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Commémoration sur la ligne 
de démarcation à Descartes

Le 25 juin 1940, l’armistice demandé 
par Philippe Pétain entrait en vigueur. 
Quelques jours plus tard, la France, 

était coupée en deux par une ligne dite 
« de démarcation » : d’un côté de cette 
frontière décidée par l’Allemagne nazie, 
la zone occupée ; de l’autre, la zone dite 
libre. 
Pourquoi cette séparation ? En fait, les 
Allemands auraient pu occuper toute la 
France, mais comme ils voulaient tourner 
leurs canons vers l’Angleterre, qui, elle, 
continuait le combat, ils décidèrent de ne 
pas gaspiller leur logistique pour garder 
des forces.
Le tracé arrivait de la Suisse et, en Tou-
raine très durement touchée par les bom-
bardements, suivait le Cher jusqu’à Bléré 
avant de piquer brutalement vers le sud, 
laissant la façade Atlantique sous occupa-
tion allemande.
À Descartes, un monument rappelle cette 
période restée dans la mémoire des an-
ciens et dans les écrits. Il est situé à la 
sortie de la ville, en direction du sud, sur 
le bord de la D 750.

Quelles différences entre les 
deux zones ?
Vivre en zone occupée obligeait à vivre 
au contact des Allemands, à voir les dra-
peaux nazis, les emblèmes, les guérites, 
les barrières, les soldats. En zone libre, il 
n’y avait pas d’Allemands, mais les habi-
tants étaient placés sous le régime auto-
ritaire de Vichy. C’est pourquoi l’historien 
tourangeau Eric Alary, spécialiste de cette 
période, parle de « zone non-occupée ». 
La liberté est une notion relative ; ainsi, 
le régime de Vichy fut demandeur d’une 
législation antisémite dès octobre 1940. 
Mais il allait faciliter cependant le passage 
des prisonniers de guerre évadés...
Franchir la ligne pour se rendre d’un point 
à un autre n’avait rien d’une formalité. 
Un habitant de Tours, par exemple, ne 
pouvait plus rejoindre Loches aussi faci-
lement qu’avant. Pour passer la frontière, 
il fallait obligatoirement posséder un 
Ausweis, compliqué à obtenir (sauf pour 
les personnes qui vivaient sur la ligne ou 
sur une bande de 10 kilomètres de part et 
d’autre). Des familles ne se voyaient plus, 
des commerçants, empêchés de faire des 
affaires, mettaient la clé sous la porte, des 
enfants devaient changer d’école.

Hommage aux passeurs

Sur le monument de Descartes, on peut 
y lire cette phrase : « Ici, du 15 décembre 
1940 au 11 novembre 1942, la ligne de 
démarcation coupait la France en deux. 

Hommage à ceux qui ont su la forcer. » Le 
terme « forcer » n’est pas trop fort. Si, 
dans un premier temps, les troupes de 
la Wehrmacht n’avaient pas montré un 
zèle extraordinaire dans les contrôles, le 
printemps 1941 vit le remplacement des 
soldats par des douaniers, des profession-
nels, arrivés avec des chiens dressés. Dès 
lors, poursuites et coups de feu ne furent 
plus une exception...
Hommage donc à celles et ceux qui ont su 
forcer la ligne, et à celles et ceux qui les 
ont aidés au péril de leur liberté, et même 
de leur vie : les passeurs, qui ouvraient 
le chemin de la liberté aux prisonniers 
de guerre évadés, aux aviateurs alliés qui 
avaient perdu leur appareil, aux Juifs pour-
chassés. Citons Pierre Renard, André Gou-
pille, son épouse, leurs quatre enfants et 
leurs proches, Odette Métais, ou encore 
Lucien Marchelidon, tous membres du 
même réseau.
(ndlr : ligne à partir de décembre 1940 et 
non pas en juin car entre temps elle fut 
déplacée vers le nord. Le 11 novembre 
1942, en réaction au débarquement allié 
en Afrique du Nord, la zone « libre » fut 
envahie. Dès lors, la ligne de démarcation 
n’avait plus lieu d’être ; elle fut définitive-
ment supprimée en février 1943).

« À La Haye-Descartes,  
c’était facile »
Dans ses mémoires (Mon village sous la 
botte), André Goupille écrit : « Les candi-
dats au passage arrivaient simplement pour 

55 route nationale 10
37160 LA CELLE-SAINT-AVANT

@ fleursdecelle@gmail.com

fleurs de celle

fleurs de celle

.../...



Commémoration sur la ligne 
de démarcation (suite)

avoir entendu dire qu’à La Haye-Descartes, 
c’était facile. Parce que quelqu’un de 
connaissance était passé par là et qu’un car 
arrivait jusqu’à la frontière. Échouant dans 
les hôtels ou les cafés, ils avaient vite fait de 
trouver un passeur qui n’attendait que l’oc-
casion de s’employer. Parmi les passeurs, il 
y avait ceux qui imposaient un tarif et qui, 
par exemple, ne passaient pas une lettre si 
elle n’était pas accompagnée d’un billet de 
5 francs. Il y eut ceux, peu nombreux il faut 
le reconnaître, qui firent payer très cher à 
des Juifs un passage qu’ils décrivaient dif-
ficile et dangereux. Enfin, il y eut quelques-
uns qui n’acceptaient rien de ceux qu’ils 
avaient aidés. »

Franchissement insolite

L’instauration de la ligne de démarcation 
plaça Abilly en zone libre et la Haye-Des-
cartes (ainsi nommée jusqu’en 1967) en 

zone occupée. La ligne passait au lieu-dit 
Ribault, à l’embranchement des routes vers 
Neuilly-le-Brignon et Abilly.
Au-delà de la situation, dramatique, il y eut 
quelques faits cocasses. Ainsi, rappelle 
Odile Ménard dans Descartes et son canton 
(éditions Sutton), la ligne passait derrière 
un terrain de football, plus précisément 
derrière une cabane en bois qui servait de 
vestiaire, au-delà du ruisseau du Ribault. Il 
suffisait au candidat à la liberté de se faire 
footballeur puis d’entrer, à la fin du match, 
au vestiaire avec sa supposée équipe. La 
porte, ouvrant sur l’extérieur, masquait ce-
lui qui sortait, qui n’avait qu’à s’élancer pour 
franchir le ruisseau et entrer ainsi en zone 
libre. Le stratagème finit par être découvert, 
mais nombreux sont ceux qui réussirent 
leur projet !
(Publié le 10/10/2022 par le Conseil Dé-
partemental d’Indre-et-Loire et reproduit 
avec l’autorisation de l’auteur)

Commémoration
En 2023, pour fêter à la fois l’appel du 18 
juin et le 80e anniversaire de la fin de la 
ligne de démarcation, les associations 
d’anciens combattants UNC du départe-
ment avec la participation de l’association 
des véhicules civils et militaires et leurs 
membres en tenue d’époque, ont dévoi-
lé 2 plaques commémoratives dans les 
communes de Civray-de-Touraine et de 
Chisseaux. Au delà des symboles, c’est la 
mémoire des résistants et passeurs qui a 
été honorée. Des hommes et de femmes 
souvent restés anonymes qui ont su aider, 
parfois au péril de leur vie, de nombreuses 
personnes pourchassées ou recherchées 
pour diverses raisons. 
(photo :  La voix du combattant).
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Maisons fl euries 2023

Vendredis 
Cellois

Les groupes Little Rina, Loïs et les Clarks et A Little 
Jawel sont venus animer notre village les vendredis 
7 juillet, 4 et 25 août 2023. Le public a été nom-

breux, venant aussi bien de la commune que des com-
munes avoisinantesNous vous donnons rendez-vous les 
vendredis 28 juin, 2 et 30 août 2024.

19 C, rue des 3 Moulins
86220 Dangé-Saint-Romain

05 49 86 23 35
06 22 36 93 61

vasseur.elect@laposte.net

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
neuf et rénovation,  

dépannage,  
automatismes…

Pour le  passage de printemps avec un climat déjà chaud , 
le jury a pu apprécier les premières roses aux abord des 
jardins qui commençaient a fl eurir ainsi que les fl eurs de 

saison apportant de la couleur.
De très beaux parterres ont attirés notre attention.
Lors du passage d’automne certains participants ont su mettre 
en valeur des coloquintes, citrouilles,  chrysanthèmes, cy-
clamens et quelques plantes vivaces qui ne demandent que 
peu d’eau.
Le jury a pu admirer un petit jardin garni de fl eurs laissant ap-
paraître un sentier de Saint- Jacques de Compostelle entouré 
de coquillages. 
Quelle belle imagination venant de cette participante !
La commission vous remercie tous pour votre dévouement et 
votre énergie à embellir notre beau village.

Nous vous attendons encore plus nombreux en 2024 pour 
le fl eurissement de vos jardins et fenêtres aux thèmes de 
saison printemps et automne.

   Classement 2023
   Printemps                                                      
   1 - Galante Monique
   2 - Boireau Marie-rose
   3 - Cathy Goy 
   4 - Denis Mireille
   5 - Garrot Isabelle
   6 - Bonvalet Thierry
   7 - Benoit Colette et Beauvais Liliane
   8 - Girard Fabien
 10 - Pignon Freddy

Automne 
1 - Cathy Goy
2 - Boireau Marie-rose
3 - Garrot Isabelle
4 - Denis Mireille
5 - Galante Monique et Beauvais Liliane 
6 - Thierry Bonvalet
7 - Girard Fabien 
8 - Dias Thérèse
9 - Benoit Colette
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État civil 2023
Naissances 
Ilyana JACINTO DOS SANTOS née le 11/01/2023
Adam DA SILVA MARTINS né le 03/03/2023
Basile TRÉMAUVILLE né le 03/04/2023
Maxance BAUDAT né le 12/05/2023
Léo JEFFRAY GAURON né le 15/07/2023
Louane LAMIRAULT née le 09/09/2023
Charlie PERRIN VOYDIE né le 12/09/2023

Mariages 
PEROT Jérémy et HAAS Marie-Laure, le 24/06/2023
KOUDOHIN Dossa et LANGER Vanessa, le 01/07/2023
BOUZIDI Ahmed et AUDIGUET Annick, le 15/07/2023
PENAGUIN Ludovic et LAURENCEAU Valérie, le 29/07/2023
DAUXY Anthony et BOULAY Laurence, le 16/09/2023
DA SILVA MARTINS Paulo Alexandre et LAÂTIRIS Ilham, le 18/11/2023 

Décès
Claudette PINIAC née CHAIMBAULT décédée le 17/02/2023
Myriam MULLER née LEFORT décédée le 19/05/2023
Annette POMPOUGNAC née BESNAULT décédée le 08/06/2023
Jean-Pierre LAFROGNE décédé le 08/07/2023
André BOUX décédé le 10/07/2023
Christiane MERCIER née RENOUARD décédée le 10/07/2023
Bernard MONPO décédé le 11/07/2023
Huguette HERPAILLER née PAGÉ décédée le 16/09/2023
Gabrielle CAZIN née CHAPPARD décédée le 07/10/2023
Joëlle LIMOUZIN décédée le 01/11/2023
Paulette POISSON née BOUÉ décédée le 07/11/2023
Anthony DAUXY décédé le 10/11/2023
Halima ELOUARDI décédée le 17/11/2023
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Taxe foncière en 2023 : 
la hausse des taux communaux 

n’a concerné « que » 14 % 
des municipalités.

Précisons que les taux d’imposition ne sont pas le seul élément 
pouvant entraîner une variation de la pression fi scale. La dy-
namique des bases en est un autre ; pour mémoire, dans une 
conjoncture économique marquée par une forte infl ation, les va-
leurs locatives ont été revalorisées forfaitairement de 7,1 % en 
2023 après une hausse de 3,4 % en 2022 par l’administration 
fi scale.

Taxe foncière 2023

Le Relais Emploi de Sainte Maure de Touraine (RESMT) 
s’adresse à toutes les personnes de la commune, les de-
mandeurs d’emploi, les salariés en poste s’interrogeant sur 

leur emploi, et tout citoyen ayant besoin d’un contact avec les 
administrations. Il répond aux besoins des particuliers mais aus-
si des entreprises, associations, collectivités dans le domaine de 
l’emploi.
C’est une «Passerelle pour trois missions» :
- Insertion par l’Activité économique : mise à disposition de 
personnel chez des particuliers, entreprises et collectivités lo-
cales, fonctionnement type intérim solidaire.
- Service Emploi de Proximité : accompagnement des deman-
deurs d’emploi, salariés et employeurs dans leurs projets de re-
crutement.
- France Services : accueil, information et accompagnement 
sur les démarches administratives et numériques du quotidien 
en lien avec les diff érents organismes (CAF, CARSAT, CPAM, 
SOLIHA, Impôts, justice, Pôle Emploi, ANTS...).

Dans ses locaux, le RESMT favorise l’accès au numérique à tra-
vers un espace de formation de 12 postes et un Espace Public 
Numérique gratuit de 3 postes en libre accès tous les matins 
entre 9h et 12h.

Retrouvez toutes les informations et ses actualités sur sa page 
Facebook Relais Emploi Sainte Maure de Touraine et sur son site 
Internet www.relaisemploismt.fr .
Horaires du lundi au vendredi, de 9h à 12h sans rendez-vous et 
de 14h à 17h sur rendez- vous.
Contact : Tel : 02 47 65 67 50
Mail : accueil@relaisemploismt.fr
Bureaux : Les Passerelles - 77 Avenue du Général de Gaulle -  
37800 Sainte Maure de Touraine

Relais Emploi

Nouveauté !!
Un Totem a été installé à côté de la mairie, 
pour affi  cher les documents offi  ciels 
(PV, arrêtés, convocations, informations diverses) 
qui remplacera le tableau d’affi  chage obligatoire. 
Il est accessible à tout le monde et les documents 
peuvent être téléchargés grâce au QRCode. 

N’hésitez pas à aller cliquer 
dessus et si besoin, 
n’hésitez pas à demander 
conseil auprès de la mairie. 
Et n’oubliez pas de télécharger l’application « Panneau Pocket » 
pour rester toujours connecté sur les dernières informations de 
la commune.

Petit Tuto d’utilisation Totem, 
à télécharger grâce au QRCode
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Sapeurs-pompiers  
de La Celle-Saint-Avant

Chers Celloises et Cellois,

Les sapeurs-pompiers de La Celle-Saint-
Avant sont heureux de vous écrire ces 
quelques mots afin de vous faire le point 
sur l’année écoulée. 

Voilà deux années de suite que le centre 
de secours augmente le nombre d’inter-
ventions sur son secteur  mais également 
sur des renforts opérationnels en dehors 
de notre secteur des 9 communes de pre-
mières interventions (intra et extra dépar-
tement). L’année 2023 devrait se terminer 
avec plus de 300 interventions soit plus 
de 20% de plus que l’an dernier. 
Nous rencontrons tous types d’interven-
tions  en secours à personnes, en opéra-
tions diverses et en incendies, ce qui im-
plique en parallèle un nombre important 
de jours de formations pour acquérir de 
l’expérience en répondant rapidement et 
efficacement à chaque intervention.

À noter cette année 2023, la bienvenue du 
nouveau directeur départemental le Colo-
nel hors classe PORTENARD Dominique 
depuis le mois de Juin, la mise en place 
mais pas opérationnel à ce jour de NEXSIS 
(nouveau système d’alerte opérationnel, 
géographique, de nouveaux sélectifs).
Un nouveau véhicule de type VLR (véhicule 
léger) qui nous permet de faire du renfort 
de personnel, de partir en interventions 
ou formations, etc..
    
Organisée par l’amicale, nous avons fait 
une journée au Puy du fou, participé à la 
marche Octobre rose, nous avons aussi 
organiser un loto en Octobre qui a connu 

un énorme succès et nous remercions en-
core une fois la population qui est venue.

Une amicale avec un nouveau bureau : 
Président : GUERIN Freddy
vice-président : DUVIGNEAU Dimitri
Trésorier : JAHAN Nicolas
Secrétaire : GANDOIN Claire. 

La traditionnelle Ste-Barbe a permis de ré-
compenser encore une fois de plus l’inves-
tissement fourni par l’ensemble du per-
sonnel,  de remettre médailles, grades et 
diplômes. Tout cela ne se ferait pas sans 
la passion de chacun d’entre nous, et le 
vouloir de se perfectionner dans tous les 
domaines. Un grand merci à tous car ce 
sont des jours, des heures de formations 
de manœuvres ou interventions qui se 
font pour la plupart sur le temps de repos 
ou de vacances.   

Tout au long de l’année, vous avez pu et 
vous pouvez nous suivre sur les réseaux 
sociaux  (Sapeurs pompiers de La Celle-
Saint-Avant), pour promouvoir le dévelop-
pement du volontariat.  Nous étions pré-
sent pour la fête du plan d’eau en juillet, 
pour la brocante de Maillé en Octobre avec 
présentation de manœuvres, un stand et 
présentation de notre matériel. Toutes ces 
initiatives ont pour but le RECRUTEMENT.

Bienvenue  aux nouvelles recrues : Capo-
ral LAMBERT Kevin (mutation pompier de 
St-Epain et habitant Port de Piles), ELIOT 
Julien (recrutement initial et habitant La 
Celle-Saint-Avant). Trois dossiers de re-
crutement sont en cours. 
Cela représente à ce jour un effectif de 

17  Sapeurs pompiers au sein du centre 
de secours. 
    
Si vous avez des questions ou souhaitez 
avoir des renseignements sur un éven-
tuel recrutement n’hésitez pas et contac-
tez-nous. Pour cela rien de plus simple  :  
Vous avez entre 18 et 55 ans ? Vous êtes 
en plutôt bonne santé ?
Sans attendre et si vous souhaitez en sa-
voir plus sur l’activité de sapeur-pompier 
volontaire, qui est entièrement compatible 
avec votre vie professionnelle, n’hésitez 
pas à contacter le Lieutenant Sebastien 
LEGRAND sapeur pompier volontaire à 
La Celle-Saint-Avant au 06.63.81.52.92

Retrouvez-nous sur Facebook :  
/Sapeurs-pompiers-de-la-Celle-St-Avant
Vous pouvez également consulter les sites 
internet suivants : www.pompiers.fr // 
www.sdis37.fr

Encore mille merci à l’ensemble des  
Sapeurs pompiers pour leurs investisse-
ments, aux employeurs, aux femmes et 
hommes de pompiers, aux aînés Sapeurs 
pompiers et à toute la population qui nous 
soutient.
Bons vœux 2024 et prenez soin de vous.



05 49 85 62 48     www.menuiserie-pele.fr
Z.A. D 910 - 86220 LES ORMES        menuiserie-pele@orange.fr

• Fenêtre
• Porte
• Baie coulissante
• Volet

• Portail
• Automatisme
• Porte de garage
• Escalier

• Store
• Véranda
•  Pergola 

bioclimatique Calculez vos aides sur maprimerenov.gouv.fr

Automatismes

SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
02 47 65 55 05           pdv20380@mousquetaires.com

AMBULANCE - TAXI
V.S.L AGRÉÉES 

URGENCES 
HOSPITALISATIONS

CONSULTATIONS - DIALYSES 
LONGUES DISTANCES

Tél. 02 47 65 68 06
ambulances.champigny@gmail.com

SARL CHAMPIGNY ET FILS
5 place Saint-Michel

37800 SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE



SARL 
DUVAL 

CHARPENTE-COUVER TURE 

ZINGUERIE 

06.79.77.71.50 

37800 DRACHÉ 

15 ans d’expérience15 ans d’expérience

Un’R de peinture
Relooking cuisines, meubles, 
finition contemporaine  
ou ancienne,  
ébénisterie

9 route du Château d’eau 
37160 La Celle Saint Avant

Tél. 06 22 69 15 78
Mail : unrdepeinture@gmail.com

TP - TRANSPORTS
JUCQUOIS Cédric

Dirigeant
Tél. 06 32 32 21 82

5 route des Terrages - 37160 DESCARTES
Tél. Bureau : 02 47 59 82 63

Mail : jucquois.claudy@wanadoo.fr

www.proxiconfort.frwww.proxiconfort.fr

Ets Gaudin Franck

5, RN 10
37160 La Celle Saint-Avant

Tél. 02 47 65 03 26
ets.gaudin.f@orange.fr

Électricité générale

Électroménager

Chauff age - Climatisation

Domotique - Radio

TV - Antenne

Plomberie - Sanitaire

AMBULANCES VSL
TOUS TRANSPORTS SANITAIRES

POMPES FUNÈBRES
ORGANISATION DES FUNÉRAILLES - DÉMARCHE - TRANSPORT - SALON FUNÉRAIRE

SARL CHAMPIGNY (P. et F.) • 5 place St-Michel SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
Téléphone : 02 47 65 68 06 (standard)
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INEO RESEAUX CENTRE
AGENCE DESCARTES

Les Grouais de Rigny BP 24 - 37160 DESCARTES
Tél. 02 47 92 43 94 Fax 02 47 92 44 77    irc-descartes@ineo.com

RESEAUX ELECTRIQUES AERIENS,
SOUTERRAIN, H.T. B.T.
ECLAIRAGES PUBLICS, SPORTIFS ET ILLUMINATIONS
LOTISSEMENTS - VRD - TELECOMS - GAZ -AEP
ÉNERGIES RENOUVELABLES : PHOTOVOLTAÏQUE et ÉOLIEN

Sarl GARAGE
Pinot Laurent

6 Route de Bayonne - 37160 La Celle-St-Avant
Tél. 02 47 65 54 63 - Fax 02 47 65 13 07 3 rue Pierre et Marie Curie

37160 Descartes
02 47 59 74 93
pascault@pascaultsa.fr
www.pascaultsa.com

Valoriser vos déchets,
une affaire de famille depuis 1899.

LA PROPRETÉ, LA CONFIANCE EN PLUS

IL Y A DES VALEURS QUE
L'ON NE VEUT PAS BALAYER.

ÉCOUTE Implication RESPECT

101 rue de la Sagerie 37550 SAINT AVERTIN
Tél :  02 47 86 48 31

Emmanuel Manidren Directeur d’Agence / emmanuel.manidren@net-plus .fr

LA PROPRETÉ, LA CONFIANCE EN PLUS

IL Y A DES VALEURS QUE
L'ON NE VEUT PAS BALAYER.

ÉCOUTE Implication RESPECT

101 rue de la Sagerie 37550 SAINT AVERTIN
Tél :  02 47 86 48 31

Emmanuel Manidren Directeur d’Agence / emmanuel.manidren@net-plus .fr

Chambres
d’Hôtes

du Grignon
3 épis

Chambres
d’Hôtes

du Grignon
3 épis

nicoleclaudechuit@orange.fr
www.chambredugrignon.com

3, allée du Grignon 37160
LA CELLE-ST-AVANT

02 47 65 13 61
06 86 50 61 92


